
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 26 (1881)

Heft: 10

Artikel: Question des fortifications [suite]

Autor: Meister

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335615

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335615
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 230 —

döbarquement s'ötablissait sur le continent. Cette colonne, commandee

par le colonel Delpech, commandant du 88' regiment d'infanterie, se

composait de deux bataillons de ce rögiment, d'un bataillon du 143",
d'une section d'artillerie de montagne et d'une section du gönie.

Le döbarquement s'est effectuö vers Pembouchure de POued-Kebir,
riviere qui coule ä l'est du fort. Les troupes frangaises ont pris le fort ä

revers, au lieu d'escalader les falaises abruptes qui dominent le cöte de
la Möditerranöe.

Les Kroumirs qui occupaient les villages environnants ont tirö sur les
assaillants, qui ont du incendierles positions des Kroumirs afin de les en
döloger. Ceux-ci se retirerent plus avant dans la vallee de POued-Kebir,
oü l'on apergoit dans le lointain de nombreux rassemblements.

Les troupes frangaises ont du employer les journees du 27 et du 28 ä

s'installer solidement sur le littoral des Kroumirs, tandis que l'on debar-
quait leurs approvisionnements de vivres et de munitions.

La journee du 27, sur le front, fut ögalement bien remplie.

(A suivre.)

Emutum. A nolre precedenl numöro, page SOo, avanl la ligne 16 commencant
par les mots Bou Hadjar, ajouler une ligne porlanl « Tarf, capitaine Marochetli. »

OusstioR des fortifications
(Suite du rapport de M. le colonel Meisler 1.j

Ce rapprochement prouve qu'avec notre systöme de milices et quoique

8 o/0 de notre population soient astreints au service militaire, bien
loin qu'il nous en coüte davantage qu'aux Etats qui ont des armöes
permanentes, ainsi qu'il l'a ötö dit et repöte ä l'etranger par des hommes
faisant autorite, nous nous en tirons ä beaucoup meilleur marche. Et
cependant, la solde du milicien suisse est plus eievee que celle d'aucun
soldat des autres armees. A ce propos, nous devons rappeler un facteur
toujours oublie quand on invoque, pour la condamner, les frais que
nous occasionne la nouvelle loi militaire federale, c'est qu'elle a ölevö
de 77 % la solde fixöe par la loi de 1851. Les budgets additionnös des
depenses de la Conföderation et des cantons montaient pour 1876 ä la
somme de 62,386,263 fr., soit 22 fr. 60 par töte ; en Allemagne ä 40 fr.,
en Angleterre et en France 59 francs.

Dans ce budget ne sont pas compris les sacrifices, si grands en Suisse,
que les communes s'imposent en faveur de l'öducation de la jeunesse.
La Conlöderation et les cantons consacrent 8,612,000 fr. ä ce poste
important. En admettant que les contributions des communes montent ä

une somme ögale, on a ainsi prös de 18 millions ä ajouter au total de
döpenses ci-dessus indique de 62,386,263 fr., — ainsi, en chiffres ronds,
80 millions, c'est-ä-dire 26 fr. 60 par töte. Les 13' '* millions de francs
depenses, dans chaeune des trois dernieres annees, par la Confödöra-

1 Voir nos nos 7 et 9.
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tion et les cantons pour le militaire reprösentent les 17 0/ des döpenses
totales, et cette proportion tomberait encore plus bas si, au chiffre des
depenses scolaires des communes, nous avions ajoute les autres charges
publiques qui leur incombent. Cette proportion des depenses militaires
aux depenses totales est en Allemagne du 30%, en France du 33%, en
Angleterre du 40 %• — Or on peut admettre que les ressources de la
Suisse ne sont pas införieures ä celles de l'Allemagne; si donc celle-ci
supporte ä la longue un budget de 40 fr. par töte, il en resulte que nous
pouvons, sans amener une Situation öconomique impossible, augmenter,

pour la defense du pays, le budget de nos depenses. Dans ce
moment, sauf les Postes et les Peages, aucune branche de l'Administration
n'est, comme le militaire, laissee aux soins de la Confederation. Par
consöquent, la comparaison des depenses militaires avec les autres depenses
federales est fausse et les conclusions que l'on a, dans ces dernieres
annöes, basees lä-dessus sont incorrectes. Bien ne nous parait moins
justifie que de presenter les depenses militaires actuelles comme une
preuve qu'on fait du militarisme en Suisse Et rien n'est plus injuste
que de jeter ce reproche ä la face d'hommes qui consacrent leurs forces
physiques et intellectuelles au developpement des moyens döfensifs de
la patrie : <a Vous sacrifiez le bien-etre et la prosperite du pays ä votre
» manie, ä vos fantaisies militaires, et la question des fortifications en
» est une »

Une lourde responsabilite, d'autant plus grande qu'il est plus ölevö
en grade, pese sur l'officier suisse, möme encore lorsqu'il a döposö
l'uniforme et vaque ä ses occupations civiles. II ne doit pas cacher ä ses
concitoyens ce que sa connaissance du veritable etat des choses lui dö-
montre clairement; et s'il veut remplir son devoir jusqu'au bout, il doit
faire en tout. temps son possihle, meme au risqne d'etre möconnu ou do
voir ses opinions succomber, pour que la defense du pays soit mise
et entretenue dans un etat süffisant. Le militarisme, capable de ronger
la moelle intellectuelle et physique d'un peuple, n'existe donc pas chez
nous. Mais il pourrait y faire son entröe si d'autres venaient un jour
prescrire ä la nation combien d'annees devrait durer le service militaire
de ses fils et quelles sommes eile devrait verser pour le budget de la
guerre.

Nous reconnaissons que les ressources financiöres utilisöes jusqu'ici par
la Confedöration ne suffisent pas ä couvrir de nouvelles döpenses devant se
renouveler chaque annöe. Mais avant d'examiner quelles nouvelles
sources de revenus doivent etre ouvertes, nous voulons determiner les
besoins d'une maniere plus precise.

Si l'on voulait appliquer au projet de fortification du pays la mesure
de Ia perfection technique militaire, et satisfaire aux besoins de ce
cöte-lä dans le sens le plus etendu, une somme de 100 millions suffirait
ä peine ä la construetion. Mais obtenir cette somme uniquement pour
cet objet est impossible. A peine en aecorderait-on la moitiö pour la
construetion et Parmement de forteresses. Mais nous preferons un peu
possible k des fortifications completes, parfaites, ä cöte desquelles il
faudrait avoir, pour cause de gene financiere, une armee affaiblie sous le
rapport de l'instruction et de la puissance de prestation.

Si donc il s'agit en röalitö de fixer la somme qui doit etre rendue
disponible pour la fortification du pays, nous y arriverons au plus juste en
constatant : de quelle somme nous pouvons augmenter le budgel militaire
annuel. sachant par quels moyens nous pourrons, d'une maniere
permanente, couvrir cette augmentation.

II est dans la nature et le but des fortifications que leur construetion
ne soit pas echelonnee sur 40 ou 50 ans, mais executee dansle moins de
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temps possible. Nous devrions donc recourir ä un emprunt dont le montant

est determine par la somme qui pourrait ötre distraite des revenus
publics pour en payer l'intöret et l'amortissement annuels. Si plus tard
la position financiere de la Confederation devenait plus prospere, rien
ne lui empecherait alors de faire davantage pour Poeuvre des fortifications.

Les opinions seront certainement tres diverses sur l'augmentation de
döpenses dont notre menage national est encore susceptible. Nous
estimons, nous, qu'une somme de deux ä trois millions pour l'interet et
l'amortissement de l'emprunt mentionnö ci-dessus, ainsi que pour
l'administration et l'entretien des fortifications, serait süffisante et constitue-
rait une augmentation de charges supportable.

Si au lieu de demander aux cantons directement des contingents d'ar-
gent.on leur demandait Vabandon complet de l'impöt militaire ä la
Confödöration, la suppression de la franchise de port, et qu'enfin, on völät, le
monopole födöral du tabac le revenu de ce monopole ötant en principe des-
tinö k la construetion et ä l'entretien des fortifications, nous aurions les
pierres du pont financier dont nous avons besoin pour traverser Pabime
que la question a ouvert devant nous. Mais tout autant nous avons in-
sistö sur la nöcessitö de fortifier le pays, tout autant regretterions-nous
qu'on se deeidät ä le faire sans avoir une base financiere assuröe.
L'exöcution de la loi militaire de 1874 a clairement prouve que rien de bon ne
sort d'une teile maniere de procöder.

S'il ne nous est pas possible d'assurer cette augmentation de deux ou
trois millions du revenu annuel, et que d'ailleurs nous ne voulions pas
renoncer entiörement ä fortifier le pays, il faut alors se contenter d'un
minimum de constructions entierement achevees et pour le reste faire
des preparatifs do teile nature quo nous puissions en temps de guerre,
et en y consacrant alors tous les moyens disponibles, agrandir et peut-
etre achever l'ceuvre. Mais pour cette eventualite, il faut non-seulement
que tous les hommes dispenses du service militaire et cependant capables

de travailler, soient enregiströs et preparös, mais encore que tout
le matöriel d'artillerie, canons et munitions, necessaires ä l'armement
des forts, soient procurös en temps de paix.

On objeetera que les trois postulats financiers proposös ci-dessus
sont inexöcutables. Nous reconnaissons qu'ils s'öcartent de la maniere
de voir dominante jusqu'ici et que möme la revision de quelques articles

de la Constitution serait necessaire pour assurer l'acceptation de
nos propositions. Cependant les deux premieres, c'est-ä-dire Pabandon
ä la Confedöration de tout le produit de l'impöt militaire et la suppression

des franchises de port, ont döjä ötö, lors de la discussion de la
Constitution föderale de 1872 et de la loi militaire de 1874, l'objet d'une
certaine attention. Elles sont plus faciles ä executer que la votation de
contingents d'argent directs des cantons, vu que nous n'avons point de
loi uniforme de l'impöt et que par consequent la perception de ces
contingents donnerait lieu ä beaucoup d'inögalitös et d'injustices. Un impöt
indirect, pergu d'une maniere uniforme dans tout le pays, röpondrait
mieux au but de la depense. Nous aurions seulement deux erreurs ä
öviter, savoir : la trop forte imposition d'articles de consommation generale

et une ölevation de tarifs de douane capable de nuire ä l'industrie
et au commerce. Par nos deux premiers postulats, ce seraient les cantons

qui feraient des sacrifices ä la defense du pays, par le troisieme,
l'ensemble de la nation.

Nous ne nous dissimulons point que la Situation actuelle des finances
de la Confedöration, de meme que celle d'un grand nombre de cantons
et de communes, est teile que ce n'est pas le moment de venir leur de-
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mander de nouvelles döpenses. Mais mettons-nous en esprit dans la
Situation oü nous pouvons nous trouver röellement d'un jour ä l'autre,
une grande guerre venant ä eclater ä nos frontiöres, ou bien möme contre

nous, et requörant le döveloppement de toutes nos forces defensives.
Quel est le confödere qui pourrait alors rösister au cri: Jetez tout
dans le fossö pour sauver l'honneur et l'independance de la patrie!
Dans un pareil moment, on accorderaitsanshösiter les sommes que l'on
refuse aujourd'hui, ce qui prouve la reelle utililte de l'objet pour lequel
on les demande.

Aussitöt que le peuple suisse aura bien compris le caractere extraordinaire

de la Situation, il saura la prendre ä cceur ; Phistoire de notre
pays abonde en beaux faits prouvant que les Suisses, soit individuellement,

soit comme nation, ne reculent jamais devant les sacrifices quand
il s'agit des besoins ou des dangers de la patrie.

Jetons un coup d'ceil sur Phistoire de quelques cantons pendant le
XVIIC et XVIIP siecle, nous y trouverons des exemples de sacrifices qui
ne le cedent pas en grandeur ä celui que l'on demande aujourd'hui.
Dans les annees de 1642 ä 1677, le canton de Zurich consacra la somme
de fr. 2,388,460, valeur actuelle, aux fortifications de la ville de Zurich.

D'apres le recensement de 1671, la population comptait alors seulement

151,746 ämes et l'intöret annuel du coüt des fortificaiions, comptö
ä 5 o/°, faisait sans Pamortisation, 80 Centimes par töte. Pour Pextinc-
tion de la dette, on crea un impöt de 1 o/00. De 1714 ä 1734, Geneve dö-
pensa 7,500,000 florins, c'est-ä-dire 19 millions de francs pour ses
fortifications. Dans le milieu du XViP siöcle, Saint-Gall sacrifia 470,000
francs pour le meme objet, ce qui, calcule dans la möme proportion
pour la Confederation entiöre, ferait 21 millions de francs En addition-
nant les depenses faites dans les deux eieeles indiquee par Gcncvo, Borne,
Bäle, Soleure, Schaffhouse, Saint-Gall et Zurich, on arrive ä une somme
d'environ 28 millions de francs. On a supporte cette depense et on l'a
öteinte. Pendant le XVIII0 siecle, on remplit les arsenaux et les caisses
publiques, mais le regime gouvernemental ötait vicieux, l'armöe ötait
mal pröparee pour sa mission, en sorte que ce qu'on avait mis un siecle
entier ä öconomiser et ä rassembler pour servir au bien de la patrie,
devint la proie d'un hardi envahisseur.

II est donc hors de doute que notre pays est assez riche pour supporter
les frais que pourrait coüter la fortification de son territoire, et lorsque

nous rappelons ä notre souvenir le joyeux empressement avec
lequel furent votes, il y a quelques annees, la nouvelle loi militaire et 12
millions pour le nouvel armement de l'infanterie, nous osons esperer que
le peuple suisse ne reculera pas davantage, si eile lui est proposee,
devant une nouvelle et plus grande demande, celle d'entourer le pays de
travaux de defense.

Pour demontrer qu'il en coüte infiniment moins ä un pays de se
protöger d'avance contre une invasion, par tous les moyens qu'enseigne
l'art militaire, que de se placer sans defense en face de l'ennemi, nous
n'avons qu'ä examiner quelques-uns des prineipes du droit actuel de la
guerre, si heureusement humßnisö, comme chacun sait. Dans un chapitre '
intitule: Le droit de la guerre en pays ennemi sur la fortune de l'Etat
ennemi et celle des pariiculiers, le docteur Bluntschli enonce les prineipes
suivants:

1) Le vainqueur peut, autant qu'il en a le pouvoir, s'emparer des biens
meubles publics de l'ennemi, s'ils lui paraissent utiles ä la conduite de
la guerre (§ 644). •

1 Bluntschli, das moderne Völkerrecht, 1880,
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2) Le vainqueur peut disposer des revenus publics et des impöts levös
dans le territoire qu'il oecupe (§ 647).

3; Suivant Pusage de la guerre, le vainqueur a le droit d'exiger des
populations vaineues, sans dedommagement et ä titre de service public,
l'entretien et le transport de ses troupes ainsi que le transport de son
matöriel de guerre (§ 653).

Pour ce qui est des contributions de guerre en argent comptant, le
droit international moderne les condamne absolument, mais dans la
pratique, c'est autre chose et plus d'une ville, dans l'Europe actuelle, doit
avoir garde un souvenir si frais de contributions de guerre levees chez
eile, que sans doute ceux qui les pratiquent n'ont pas encore disparu ou
n'ont pas change de maniere de voir ä ce sujet.

Ce coup d'oeil jetö sur le droit moderne de la guerre nous parait süffisant

pour prösenter au peuple la question des fortifications sous un jour
qui la lui fasse accepter.

Nous rösumons ainsi que suit les vues que nous avons developpees
dans ce qui precede :

1. Les fortifications, en elles-memes, ne sont nullemeut en contradiction

avec nos institutions politiques et en dösaecord avec le sentiment

populaire jusqu'ici. Au contraire, nous trouvons dans toute notre
histoire, jusqu'au commencement de ce siöcle, que les fortifications ont
toujours ötö considöröes comme un moyen de defense du pays.

2. L'introduction de fortifications dans notre systöme de döfense ne
presente, au point de vue militaire et politique, qu'une seule difficulte,
celle de la garde permanente des forts. II n'y a, ä notre avis, aucune
Solution directe de cette difficulte; il faut la tourner en donnant aux
constructions armees ä faire un caractere tel que la garde militaire
permanente n'en soil pas indispensable.

3. La portee financiere de la question des fortifications doit etre
serieusement examinee, aussi du point de vue militaire. Notre pays ne
peut executer un Systeme de fortifications que s'il est en rapport avec
nos ressources. II serait condamnable de voter des döpenses pour les
fortifications sans avoir Passurance legale que les revenus publics y su.f-
firaient.

4. II nous parait possible d'ölever le budget militaire de deux ou trois
millions et cette somme annuelle est süffisante pour le service des intöröts

et amortissement du coüt des fortifications. La prosperite du pays
ne souffrirait pas de cette augmentation de depense. Les ressources
necessaires doivent etre cherchees dans des impöts indirects etablis par
la Confederation.

5. Aussi lourde que paraisse la depense ä faire pour fortifier le pays,
eile serait cependant moins onereuse qu'une oecupation du pays par
l'ennemi, rendue possible par Pinsuffisance des travaux de defense et
qui epuiserait nos forces financieres dans une bien plus forte mesure.

IV
Nous arrivons maintenant ä la quatrieme partie de notre täche, savoir

ä la reponse ä faire ä cette question : Quel systöme de fortifications rem-
plirait le mieux le but ä atteindre

II ne s'agit nullement ici de decider sur la valeur d'une proposition ou
d'un projet quelconque. La Solution directe de la question est Paffaire
des autorites auxquelles il appartient et de la commission speciale.
Celle-ci, composee des officiers les plus compötents de notre armöe,
saura bien voir ce qu'il y a de mieux ä faire et presenter ä Pautoritö de
qui eile tient son mandat des propositions vraiment recommandables.

Notre täche se borne donc ä discuter les points qui doivent etre dö-
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cisifs pour l'acceptation de l'un ou de l'autre systöme; spöcialement,
nous avons ä indiquer les exigences auxquelles les propositions faites ou
ä faire concernant l'exöcution technique de nos fortifications doivent
röpondre ponr satisfaire ä Part de la guerre d'une part et ä notre Situation

politique et öconomique, d'autre part. II ne suffit pas que tel ou tel
projet presente röponde ä l'une ou ä l'autre de ces exigences; pour ötre
le plus pratique, il faut qu'il satisfasse ä toutes. En nögligeant un
facteur essentiel, on ne Pölimine pas du nombre des forces agissantes; au
contraire, son action pourrait devenir doublement sensible.

Nous avons, dans les chapitres precedents, cherche ä dömontrer que
la täche de defendre le pays et de maintenir en tout temps Pintögritö de
notre territoire ne peut ötre pleinement remplie qu'en entourant ce
dernier de fortifications. Nous avons ötö conduits ä admettre que des
deux eventualites oü le pays peut etre appele ä deployer ses forces
defensives, savoir le cas d'une guerre pour son existence et celui du maintien

de sa neutralite, c'est ce dernier qui se presentera le plus souvent;
ä quoi il faut ajouter que celui d'une tentative pour modifier nos
frontiöres, sans tendre d'ailleurs ä Panöantissement de notre independance,
rentre dans les possibilites politiques. Dans le cas oü il ne s'agit que du
maintien de notre neutralite, l'objectif de l'armöe qui cherche ä utiliser
notre territoire pour faciliter ses Operations n'est pas dans notre pays,
mais dans le pays avec lequel cette armöe est en guerre, et notre armee
qui va ä sa rencontre, ainsi que nos fortifications eventuelles, ne sont
qu'un obstacle a sa marche vers cet objectif.

(A suivre.)
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Die Fechtkunst (l'escrime). par Gustave Hergsell, l"r lieutenant de landwehr
et professeur d'escrime ä Prague. — 1 vol. gr. in-8" de 400 pages, avec 22
figures. Prix : 4 francs.

Voici un beau et pröcieux volume. Tout ce qui constitue l'art important
de l'escrime y est döveloppö de main de maitre, avec une clarte qui

ne laisse rien ä desirer et dans une möthode progressive qui satisfait ä
toutes les exigences et s'applique aussi bien aux exercices du debutant
qu'ä ceux des meilleurs lauröats. Non-seulement le texte est complet'
par lui-meme, mais il est aecompagne d'excellentes et jolies figures
donnant toutes les attitudes reglementaires des tireurs et indiquant trös
nettement les difförentes positions des membres en action. On peut rö-
pöter parfaitement la theorie de l'escrime par la seule lecture de
l'ouvrage de M. le 1er lieutenant Hergsell.

Le volume comprend trois parties : une sur le fleuret; la 2e pour le
sabre ; la 3' traite des assauts et de'divers points speciaux.

Nous ne pouvons que souhaiter bon succes ä cette publication, qui
se recommande d'ailleurs par elle-möme plus que nous ne pourrions le
faire par les eloges qu'elle merite ä un si haut degrö.

Histoire populaire de la France, 2e Tome. 1 vol. gr. in-8°, illustre de 289
vignettes dans le texte. Paris 1881.

La librairie Germer Bailiiere et Ce vient de faire paraitre le deuxieme
volume de l'Histoire populaire de la France, dont la publication sera
continuee par livraisons bi-hebdomadaires de 10 c. L'ouvrage complet
comprendra 6 volumes, du prix total de 30 francs.

L'histoire populaire de la France est ecrite avec impartialitö, sans
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